
 

 

 

 

Communiqué de presse 

Paris, le 25 février 2025 

 

 

Initiative Outre-Mer : Un fonds de prêt régional pour renforcer notre 
soutien aux entrepreneurs ultramarins 

 

Avec le soutien du Ministère Chargé des Outre-mer, Initiative Outre-Mer lance le Fonds de prêts 

Régional « Outre-Mer création, reprise et développement » pour répondre à la demande 

croissante des porteurs de projets ultra marins et renforcer les moyens des associations 

locales.   

  

Le ministère chargé des Outre-mer, un partenaire clé 

Ce projet a bénéficié d’un soutien exceptionnel et déterminant du ministère chargé des Outre-mer, qui 
abonde le fonds de prêt régional à hauteur de 350 000 €. Cet engagement a donné lieu à un 
conventionnement qui a été signé à la fin du mois de novembre 2024. 
 
Un levier de financement pour les territoires ultramarins  

Ce fonds de prêt régional permettra de renforcer la capacité d’action des neuf associations locales 
d’Initiative Outre-Mer (présentes en Guadeloupe, à la Réunion, en Martinique, en Guyane, à Saint-
Martin, à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie Française et à Wallis-et-Futuna). Ainsi le 
soutien du ministère chargé des outre-mer participera au financement de 93 projets entrepreneuriaux 
dès 2025, représentant la création de plus de 220 emplois sur des territoires particulièrement touchés 
par le chômage. 

Un modèle de financement durable 

Contrairement aux subventions, le prêt d’honneur proposé est remboursable à taux zéro, permettant 
au fonds de se reconstituer pour financer de nouveaux projets. Ce mécanisme garantit la durabilité de 
l’action en maximisant son impact à court et long terme. C’est un véritable cercle vertueux, les 
entrepreneurs bénéficiant du prêt d’honneur sont solidaires des prochains porteurs de projets. 

 

Un appel à la mobilisation 

Face aux défis économiques, ce fonds de prêt régional représente une opportunité unique pour 
dynamiser l’entrepreneuriat dans les Outre-mer. Initiative Outre-Mer appelle les acteurs publics et 

privés, les institutions financières et les fondations à se mobiliser pour cofinancer ce projet et ainsi 

développer et accroitre son impact. 



 

 

À propos du réseau Initiative Outre-Mer 

Le réseau Initiative Outre-Mer est membre du réseau Initiative France, réseau associatif de financement et 
d’accompagnement des créateurs, repreneurs et développeurs d’entreprise. Le réseau est fortement ancré 
localement avec 9 associations locales réparties sur certains territoires d’outre-mer – Guadeloupe, Martinique, 
Guyane, Saint-Martin, La Réunion, Mayotte, Polynésie-Française, Nouvelle-Calédonie et Wallis-et-Futuna. Elles 
accueillent les entrepreneurs, évaluent leur projet, le financent par un prêt d’honneur Initiative sans intérêt ni 
garantie et accompagnent les entrepreneurs en leur faisant bénéficier d’un soutien par des experts bénévoles, 
chefs d’entreprises et spécialistes de la création d’entreprise, et en leur permettant d’accéder à un réseau 
économique local. 

 
En 2023, Initiative Outre-Mer a soutenu et financé la création ou reprise de 546 entreprises par 627 
entrepreneurs. Ces entreprises ont créé ou sauvegardé 1 279 emplois. Le réseau a apporté plus de 8 millions 
d’euros en prêts d’honneur aux entrepreneurs, ce qui leur a permis d’obtenir plus de 2 millions d’euros de prêts 
d’honneur Bpifrance et plus de 27 millions d’euros auprès des banques. Le taux de pérennité des entreprises 
soutenues est de 95% à trois ans. En 2023, le réseau a accompagné au total 3 617 entreprises et porteurs de 
projets dans la phase de montage du projet dans le cadre du suivi post financement. En savoir plus sur 
Initiative Outre-Mer : www.initiative-outre-mer.fr 
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